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L’Observatoire de l’activité tutélaire 
 

Contexte: 
 

 La loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, entrée en 
vigueur au 1er janvier 2009, a pour objectif principal de donner davantage de droits aux 
personnes faisant l’objet d’une mesure de protection juridique. 

 
 Elle  instaure un dispositif social, en amont des mesures judicaires, notamment avec la 

mesure d’accompagnement social personnalisé. 
 
 Les services mettant en œuvre les mesures de protection des majeurs et les mesures 

judiciaires d'aide à la gestion du budget familial, ordonnées par l'autorité judiciaire entrent 
dans le champ de la loi du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et 
deviennent ainsi des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

   
 Enfin, le code de l’action sociale et des familles prévoit l’élaboration, par le représentant de 

l’Etat dans la région, d’un schéma régional relatif aux services Mandataires Judiciaires à la 
Protection des Majeurs et des Délégués aux Prestations Familiales, aux mandataires 
individuels et aux préposés d’établissements qui exercent des mesures de protection des 
majeurs. 
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L’Observatoire de l’activité tutélaire 

Ce Schéma doit : 
  
 1° apprécier la nature, le niveau et l'évolution des besoins 
 
 2° dresser le bilan quantitatif et qualitatif de l'offre 
  
 3° déterminer les perspectives et les objectifs de développement de l'offre et 

notamment ceux nécessitant des interventions sous forme de création, transformation ou 
suppression de services. 

  
 4° préciser le cadre de la coopération et de la coordination entre les établissements et 

services sociaux et médico-sociaux mentionnés dans le code de l’action sociale et des 
familles et entre les établissements de santé définis dans le code de la santé publique ou 
tout autre organisme public ou privé. 

  
  5°définir les critères d’évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre de ce schéma. 
 
 Le schéma de la Haute Normandie, établi en 2010 pour la période 2010-2014 aborde 

les trois premiers points. 
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L’Observatoire de l’activité tutélaire 

       Le Schéma a été élaboré sur la base d’une concertation large, associant de 
nombreux partenaires d’origines diverses : magistrats, associations tutélaires, 
mandataires individuels, préposés d’établissements, Conseils généraux, les 
Directions Départementales de la Cohésion Sociale, l’Agence Régionale de 
Santé, les Organismes de Sécurité Sociale, les représentants d’usagers… 

 
 Le Schéma, adopté par le représentant de l’Etat dans la région : 
 
  - est établi pour une période de 5 ans (2010-2014) et peut être révisé à 

tout moment à son initiative 
  
  - est de portée juridique différente selon les acteurs : non contraignant 

pour les préposés d’établissements (soumis à un régime déclaratif), mais 
opposable aux associations exerçant des mesures judiciaires, pour la délivrance 
de leur autorisation, et aux mandataires individuels, pour leur agrément. 

 
  - intègre un état des lieux régional de l’activité tutélaire et fixe les 

premières tendances des évolutions 
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L’Observatoire de l’activité tutélaire 

       Le schéma concluait, à bonne adéquation entre l’offre et la demande sur la région 
Haute-Normandie. 

 
 Acteurs en région Haute-Normandie au 01/09/2012 :  
 10 services tutélaires – 5 mandataires individuels – 16 préposés (pour 33 établissements) 

------------ 
  
 Plus de 12 000 mesures gérées par ces 3 acteurs (dont près de 11 000 par les services 

tutélaires) 
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L’Observatoire de l’activité tutélaire 

Objectifs: 
 
- Mesurer l’évolution de l’activité tutélaire 
- Actualiser les données contenues dans le schéma régional des 

mandataires judiciaires à la protections des majeurs (MJPM) et des 
délégués aux prestations familiales (DPF) 

- Affiner les prévisions 
- Procéder aux révisions 
- Envoi d’enquêtes statistiques 
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1 - Informations relatives aux mesures  
 

          1.1 - Nombre de mesures 

Préposés d’Etablissements : 639 mesures en 2009 
 (données de 17 préposés)       560 mesures en 2010 
 
Mandataires individuels :       28 mesures en 2009 
(données de 4 mandataires)      43 mesures en 2010 
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1.2 – Répartition par catégorie de mesures 

Tutelles
474 (84%)

Curatelles 
renforcées

49 (9%)

Curatelles 
simples
15 (3%)

Sauvegardes 
de justice
22 (4%)

Préposés
Répartition par catégorie de mesures

Haute-Normandie - Année 2010

Tutelles
14 (33%)

Curatelles 
renforcées
24 (55%)

Curatelles 
simples
5 (12%)

Mandataires individuels
Répartition par catégorie de mesures

Haute-Normandie - Année 2010
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1.3 - Répartition par lieu d’exercice : 
 

Données de 4 mandataires individuels (43 mesures) 
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2 - Informations relatives aux majeurs protégés – Année 2010 

18 à 29 ans
9%

30 à 39 ans
14%

40 à 49 ans
20%

50 à 59 ans
21%

60 à 69 ans
14%

70 à 79 ans
10%

80 ans et plus
12%

Services MJPM - Haute-Normandie
Répartition par tranche d'âge 

18-29 ans
5% 30-39 ans

9%

40-49 ans
7%

50-59 ans
28%

60-69 ans
14%

70-79 ans
7%

80 ans et plus
30%

Mandataires individuels
Répartition par tranche d'âge

Haute-Normandie 

2.1- Age des majeurs 

Données de 17 préposés, soit 560 mesures 

Données de 4 mandataires individuels, 
 soit 43 mesures 

30-39 ans
3% 40-49 ans

8%

50-59 ans
20%

60-69 ans
14%

70-79 ans
26%

80 ans et plus
29%

Préposés - Haute-Normandie
Répartition par tranche d'âge
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2.2 - Répartition par type de prestations sociales perçues 

Sans prestation
31%

AAH et ses compléments
46%

ALS et APL versées 
directement à la personne

7%

RSA
3%

APA versée directement à 
la personne

3%

PCH et allocation 
compensatrice

2%

Alloc. de solidarité aux 
Personnes Agées ou 
Minimum Vieillesse

3%

PAJE, allocation familiales, 
complément familial

1%

Rente versée aux orphelins 
en cas d'accident du travail, 
API, RMI, ASF, ASV, ARS, 
allocation d'éducation de 

l'enfant handiapé
- de 1%

Allocation supplémentaire 
d'invalidité

1%

Prestations versées par le 
Service de l'ASPA (CDC)

1%

Prestations versées par la 
MSA
2%

Services MJPM - Année 2010
Répartition par type de prestations sociales

Haute-Normandie 

3 associations ont répondu partiellement 
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Données de 4 mandataires individuels, soit 43 mesures 

Sans prestation
51%

AAH et ses compléments
26%

ALS et APL versées 
directement à la personne

14%

APA versée directement à la 
personne

7%

Alloc. de solidarité aux 
Personnes Agées ou 
Minimum Vieillesse

2%

Mandataires individuels - Année 2010
Répartition par type de prestations sociales

Haute-Normandie
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Données de 16 préposés (dont 1 partiellement) – 464 mesures 
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3 -  Mesures judiciaires d’aide à la gestion du budget familial (MJAGBF) :  

57%

24% 27%

44%

19%

7%
13%

3%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

CMBD 76 UDAF 76 ADAEA 27 UDAF 27

MJAGBF - Associations 
Pourcentage de personnes en situation de surendettement et en 

cours de procédure d'expulsion  - Année 2010

en situation de surendettement en cours de procédure d'expulsion
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